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Mairie 
Tél. 03 86 21 08 44
E-mail : sympa-mairie@wanadoo.fr
Web : www saint-parize-le-chatel.fr
FB : Mairie de Saint-Parize-Le-
Châtel
Horaires d’ouverture :
Lundi : 9h-12h et 14h-18h.
Mardi, jeudi, vendredi et samedi : 
9h-12h.
Fermeture le mercredi

Agence Postale Communale 
En Mairie
Horaires d’ouverture :
lundi, mardi, jeudi vendredi et 
samedi matin de  : 9h-11h 30

Salle Polyvalente
Achille RICHARD 
Tél. 03 86 21 08 42

Maison Communale
Claude JOLY
Associations, ALSH et restaurant 
scolaire - Tél. 03 86 21 08 43

Groupe Scolaire Henri SARRADO 
Tél. 03 86 21 08 41
E-mail : 0580696S@ac-dijon.fr

Bibliothèque Municipale 
Tél. 03 86 58 04 78
E-mail : biblio-splc@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : 
Mardi :16h-18h
Mercredi : 14h30-17h
Vendredi : 16h-19h
Samedi : 10h-12h

CCLA
Tél. 03 86 21 08 49
E-mail : contact@cc-loire-allier.fr
Web : https://www.cc-loire-allier.fr

Assistante Sociale 
Mme BARBAZ – Unité Territoriale  
d’Action Médico-Sociale
Sud Nivernais – Site Imphy 
41-43 Rue Camille Baynac
58160 Imphy - Tél. 03 86 93 57 22 
Permanence :
Uniquement sur rendez-vous au 
Centre Social de Magny-Cours le 
mardi après-midi.

Paroisse 
Abbé Victor MOUVI
Presbytère - Place de l’église
58470 Magny Cours
Tél. 03 86 58 10 99

EAP et Catéchisme
Mme LAUWICK 
Tél. 03 86 58 10 33

Pour les obsèques joindre l’équipe 
d’accompagnement des Familles 
en deuil :
M. Hubert De RIBEROLLES
Tél. 03 86 58 13 52
Ou Mme Marie-Thérèse RENE
Tél. 03 58 07 03 57

Emmaüs – Magny-Cours  
Tél. 03 86 21 22 13
Horaires d’ouverture : 
VENTE
Mercredi-Vendredi-Samedi : 
14h-17h30
DEPOT
Du mardi au samedi :
8h-12h, 14h-17h30

Centre Social de Magny-Cours 
E-mail : c.s.magny-cours@wanadoo.fr

Atelier d’Eveil dans le
cadre du RAM :
Fabienne PARRA-NOLIBOIS               
le vendredi matin : 9h30-11h30 à 
Magny-Cours
Micro crèche : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-18h
Accueil de loisirs 3 à 15 ans pendant 
les vacances scolaires

POMPIERS : 18
SAMU : 15
GENDARMERIE :17

Déchetteries :
de Mussy Chantenay-St-Imbert       
Tél. 03 86 38 62 56
Horaires du 1er mai au 30 septembre
Mardi , mercredi, vendredi et 
samedi : de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h
Lundi , jeudi  et dimanche : Fermé

de Loire & Allier Magny-Cours
Tél. 03 86 21 27 40
Horaires du 1er mai au 30 septembre
Mardi, mercredi,jeudi, vendredi, 
samedi : de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h
Lundi et Dimanche : Fermé

Ramassage des Ordures
Ménagères
SYCTOM - ZI La Maison Rouge 
58240 Langeron - Tél. 03 86 37 26 
99

Cabinet Médical de Saint-Parize-
Le-Châtel
Cabinet infirmier :
Brigitte TINOT, Sandrine GUILBERT 
et Bruno BONNARD
Lundi au vendredi : 8h15-8h45
sans rendez-vous
Tél. 03 86 58 94 56
Ostéopathe :  
WILLIAM Steve
Consultation  sur  R.D.V
Tél. 06 37 79 88 78
Kinésithérapeute : 
Emanuela DURNESCU-VANOLLIA
Tél : 06 22 19 51 20

Maison de Santé Pluridisciplinaire  
de Magny-Cours
Rue Gravières MAGNY COURS
Tél. 03 86 21 88 00

Cabinet Médical de Saint-Pierre 
–Le Moutier
24, av  G  Clémenceau 
Tél. 03 86 37 40 31
Tél. 03 86 37 40 31

RENSEIGNEMENTS UTILES 

LA GAZETTE 
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ÉDITO
Madame, Monsieur, 

Je ne peux débuter cet édito sans évoquer les évènements qui ont marqué et marquent encore 
notre actualité, puisque celle-ci est venue jusqu’à nous à travers votre élan de solidarité pour la 
population ukrainienne. En effet, dès les premières heures de l’invasion russe, la situation des 
civils ukrainiens a suscité un fort élan de solidarité internationale. Les particuliers ont multiplié les 
dons spontanés, les Etats ont immédiatement annoncé des aides financières, et les ONG se sont 
mobilisées pour mettre en œuvre des programmes humanitaires. 

C’est ainsi que notre commune a répondu à cet appel et a apporté son soutien plein et entier à la population 
ukrainienne, victime innocente d’une barbarie que l’on pensait d’un autre temps. 

Vous avez été d’une générosité extraordinaire : dons de vêtements, de nourriture, de matériels de premiers soins, etc. 
Nous avons collecté bien au-delà des prévisions les plus optimistes. Vos dons ont été déposés auprès des services du 
département, acteur du convoi de la solidarité, et acheminés au plus près des populations. « On ne peut qu’être fier de 
vous représenter ».

Le conseil municipal des enfants a lui aussi souhaité consacrer une partie de son budget pour soutenir et préserver la 
vie des victimes de cette guerre. Les enfants ont délibéré et une aide financière de 1000€ a été octroyée à ACTED, 
ONG présente dans le pays depuis 2015. Le conseil municipal « adulte » a spontanément suivi la voie tracée par les 
plus jeunes et abondé de 2000€ cette aide bien nécessaire.

L’État a également fait appel pour des hébergements. Le conseil municipal a donc proposé le gîte communal, 
habituellement réservé aux pèlerins. 

La préfecture, par l’intermédiaire de la Fédération des Œuvres Laïques (FOL), nous a confié l’accueil d’une famille. 
Ainsi Arram, Siranush, Samvel et Anna  découvrent notre village. En provenance de Karkiv, ville de 1 200 000 habitants, 
on peut comprendre le traumatisme d’une telle destinée. Nous avons souhaité un accueil discret pour préserver la 
quiétude de nos hôtes. Un grand merci à toutes et tous, habitants, associations, CCAS ...quel qu’ait été votre soutien, 
de rendre le plus doux possible cette présence chez nous.

L’actualité c’est aussi la situation sanitaire qui semble s’améliorer . Cela nous permet d’espérer que nous nous dirigeons 
vers une vie « normale ».

La vie associative reprend. Votre présence sur le marché soit pour une tombola pour les uns soit pour une vente de vos 
confections pour les autres, contribue à l’animation de notre place de la Poste, point de rencontre essentiel de notre 
village où nous pouvons nous désaltérer aussi à L’Olympique. Merci toutes et tous, bénévoles qui donnez, de votre 
temps pour nous permettre de bien vivre ensemble.

Notre commune avance également dans ses projets. Les travaux autour de l’église commencent, avec pour 
objectif la réception en fin d’année. Quelques aménagements ont également été faits : brise vue pour les poubelles, 
remplacement de quelques arbres, de nouveaux parterres de fleurs, parmi d’autres choses présentées dans ce bulletin. 
La rue de l’Abattoir sera rénovée.

La culture cinématographique est présente et le restera grâce à votre engouement à l’occasion des dernières séances. 
Souhaitons que cela dure, car en plus de la lecture possible au sein de notre bibliothèque, le cinéma itinérant est une 
belle source de culture et de divertissement de proximité pour tous les publics.

Tout ceci existe grâce à des finances saines. Le conseil municipal a voté un budget équilibré sans augmentation des 
taxes communales. Dans un avenir proche, de gros travaux seront à prévoir pour notre lagunage (station d’épuration). 
Les toiles qui assurent l’étanchéité des bassins arrivent en fin de vie, leur remplacement sera plus que nécessaire avec 
un coût conséquent.

Nombreux à vous déplacer pour exprimer votre choix lors des dernières élections, celles-ci se sont très bien déroulées 
grâce à l’investissement et la compétence du personnel communal, aux élus et aux administrés volontaires, je les en 
remercie. 

Le « bien vivre ensemble » est la direction choisie par notre équipe municipale qui sera toujours à votre écoute et à vos 
côtés.

Je vous souhaite de bonnes et belles vacances à  Saint-Parize-le-Châtel...ou ailleurs.

LA REDAC’
Directeur de publication :  André Garcia (Maire)
Rédaction : Commission communication, Associations, 
Partenaires 

Magazine semestriel conçu rédigé et édité par la Mairie de Saint-
Parize-le-Châtel  - Téléphone : 03 86 21 08 44
Magazine imprimé par  Inore groupe impression  
58640 Varennes-Vauzelles. Ne pas jeter sur la voie publique.

   UNE REMARQUE...
03 86 21 08 44  - 35 avenue de la Mairie 
58490 Saint-Parize-Le-Châtel  
sympa-mairie@wanadoo.fr
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Une nouvelle équipe motivée pour exercer son mandat et 
assurer la mise en œuvre de nombreux projets.

Quelques idées de projets :
 Rencontrer des personnes âgées,
 Préserver notre environnement,
 Mener des actions solidaires.

Plantation d’un « Prunus Persica  » 
en présence de nombreuses 
personnes de la municipalité et du 
village (Le 26 mars 2022). 

LE CONSEIL MUNICIPAL  
DES ENFANTS

«  Je suis heureux d’être votre 
maire, j’espère que nos projets 
vous plairont et si vous avez 
des idées, dites-le nous et nous 
verrons ce qu’on peut faire. »

CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS ELUS

Maire
Jules AURAMBOUT

Adjoint CE2 
Sacha BOISSON

Gabriel LAROCHE
CM2

Adjointe CM1
Heïdi MORAIS-CAILLOT

Mylo LIGEON
CE2

Adjointe CM2 
Lottie BITEUR

Chloé DEVILLERS
CM1

Ethan MAHAUT-
BENMANSOUR CM1

Camille TABARAN
CM2

Tina DUPRE
CE2

Rayan EL HAOULY

CE2

Sofia BOUCHRI
CM1

Clément GAND
CM1

Maély MUSCAT
CE2

Premières actions réalisées 
depuis le début du mandat.
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 Les enfants se sont beaucoup impliqués 
dans la distribution des flyers pour la collecte 
de produits de première nécessité en 
direction de l’Ukraine.

 Lors d’un conseil municipal, ils ont décidé, 
après vote, qu’une partie de leur budget de 
fonctionnement serait consacré au soutien 
de la population ukrainienne.

 Suite à une intervention de Stéphanie NAFAA : « Je n’aime 
pas voir les enfants isolés en récréation, quelle serait votre 
idée pour y remédier ? » Le CME, à l’unanimité propose la mise 
en place d’un « banc de l’amitié » dans la cour de récréation. 
Lors d’une autre réunion, en feuilletant les catalogues de 
mobilier, ils ont ainsi décidé du choix de ce banc et de son 
positionnement.

 En compagnie de Monsieur BARBOSA, 
adjoint à la culture, les enfants participent à la 
sélection des films pour la jeunesse proposés 
le jeudi dans le cadre du cinéma itinérant.

 Les petits élus ont 
assisté à une réunion de 
la commission culture/ 
aménagement, lors de 
la visite du bureau de 
vote pour les élections 
présidentielles.

 Enfin, les jeunes élus ont assisté avec 
sérieux aux commémorations du 19 mars 
et du 8 mai ainsi qu’à la cérémonie du  
7 mai. 
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Séverine ne tarit pas d’idées pour 
donner de la gaîté et égayer les locaux 
fréquentés par nos chers chérubins.

Elle est aussi à l’écoute des parents et 
preneuse d’idées nouvelles !!!

Merci à elle pour tout ce qu’elle apporte 
aux enfants scolarisés dans notre très 
belle école communale.

Et si vous croisez la Mère-Noël, un lapin 
ou une sorcière… N’appelez pas M. le 
Maire… il les cherche encore !!!

SÉVERINE : SES DÉCORS ET SES 
CRÉATIONS POUR LES ENFANTS
Depuis 2004, Séverine DOUGE a rejoint l’équipe municipale de Saint 
Parize-le-Châtel. Dans le cadre d’un plan de formation en cours d’emploi, 
elle obtient, avec sa collègue Sandrine BERGER le BAFA, diplôme 
nécessaire pour travailler auprès des enfants.

A l’occasion du départ en retraite de Marlène BOTH, elle prend le poste 
de responsable de la cantine et de l’entretien des locaux.

Passionnée par la petite enfance et les activités manuelles, elle ne peut 
s’empêcher de vouloir transmettre son savoir faire aux enfants.

Aussi, pour que nos plus petits 
mangent tranquillement et 
sereinement, au premier service, 
Séverine prépare des ateliers 
créatifs pour occuper les plus 
grands qui attendent leur tour.

Le ventre gargouille et les mains 
manipulent de la peinture sur 
vitre, des ciseaux pour découper 
Père-Noël et oeufs colorés, de 
la laine pour confectionner des 
poussins…
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Un nouveau service pour les habitants de notre 
commune : FRANCE SERVICES

France services est un service à destination de 
tous les habitants des communes de la CCLA. 
France services est installé dans les locaux du 
Centre Social de Magny-Cours depuis le 9 février 
2022. L’inauguration de France services, a eu 
lieu le 1er mars 2022 en présence de Catherine 
Faure (Présidente du Centre Social), Luce 
Thomas-Minard (Directrice du Centre Social), 
André Garcia (Président de la CCLA), Jean-Louis 
Gutierrez (Maire de Magny-Cours), Blandine 
Georjon (Secrétaire générale de la Préfecture), 
Jean-Paul Fallet (Vice-Président du Conseil 
départemental de la Nièvre), les maires de la 
CCLA, les représentants des services concernés 
et des agents de France Services.

Quels sont les services proposés par France 
Services ?
Toutes les démarches administratives liées à la 
situation fiscale, la santé, la famille, la retraite ou 
l’emploi… Les espaces France services permettent 
aux usagers d’accéder à un bouquet de services 
du quotidien. Dans chaque France services, il est 
possible de solliciter les services de l’État ou de 
partenaires de l’État.

Qui vous accueille à Magny-Cours ?
Deux agents du centre social ont été formés pour 
vous accueillir et vous accompagner dans toutes vos 
démarches administratives du quotidien au sein d’un 
guichet unique.

Un ordinateur est également mis à disposition pour 
les personnes n’ayant pas de matériel informatique 
et/ou d’une connexion internet performante pour 
effectuer les démarches.

Un agent de la DGFIP, Jean-François Portal, est 

également présent tous les 15 jours, le vendredi, afin 
de répondre à toute question portant sur les impôts. 
Si vous souhaitez le rencontrer, contactez le centre 
social afin de fixer un rendez-vous.

Quel est le premier bilan ?
De nombreuses personnes ont déjà sollicité 
France services pour des dossiers de retraites, 
des changements d’adresse de carte grise, des 
renouvellements de permis de conduire, des 
démarches pour une nouvelle carte grise ou encore 
des interrogations concernant les impôts. France 
services s’adresse à tout le monde. La sollicitation des 
habitants confirme le besoin de la population d’avoir 
des personnes physiques pour les accompagner et 
répondre à leurs questions dans leurs différentes 
démarches.

Quels sont les projets à venir ?
L’intervention d’un conseiller numérique est 
actuellement à l’étude avec la CCLA.

Permanence à SAINT-PARIZE-LE-CHÂTEL : chaque 
mardi de 09h00 à 11h00. Prise de rendez-vous 
conseillée auprès de la mairie ou du centre social.

FRANCE SERVICES
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AMENAGEMENTS,  
ENTRETIENS, MATERIELS

De nouveaux arbres avenue de la Mairie
Les 8 arbres morts ou cassés avenue de la 
Mairie ont été remplacés par des nouveaux 
plants de même variété.

Un tracteur flambant neuf
En 2021 il a été décidé d’investir 
dans le renouvellement des 
matériels vieillissants de plus de 20 
ans d’âge, qui génèrent des coûts 
d’entretien prohibitifs de plusieurs 
milliers d’euros chaque année.

Cette année nous avons donc, 
en concertation avec nos agents 
techniques municipaux, remplacé 
les 2 vieux tracteurs par un seul 
tracteur neuf plus polyvalent et 
bien équipé avec entre autre un 
chargeur multi-services.

Après comparatifs c’est la société 
Guilbault de Saint-Pierre-Le-
Moûtier qui a été retenue comme 
fournisseur.

Un nouveau parterre de fleurs 
Un nouveau massif végétal a été créé au carrefour 
de la rue du Château d’Eau et de la rue des Poirats, 
à la place d’une zone goudronnée très dégradée.

Après décaissement et rajout de terre par 
l’entreprise de Ludovic Petit, « LPTP », il a été 
planté des vivaces et des plantes couvre-sol par 
nos agents municipaux.

Rendez-vous à la prochaine gazette pour une vue 
encore plus fleurie !!

D’autres projets de création de tels massifs pour 
embellir notre commune sont prévus sur chaque 
année à venir.

De gauche à droite :  Monsieur GUILBAULT (Directeur des Etablissements 
GUILBAULT), Monsieur BOUCOMONT (Responsable commercial  ETS GUILBAULT), 
Monsieur PILORGE (Technicien ETS GUILBAULT), Messieurs CHEVIGNY,  DORIDOT 
et GAGNERAULT (Agents techniques municipaux), Monsieur CROLAND (Adjoint au  
maire de St Parize-Le-Châtel).

Cela représente un investissement de 68  000€ HT, reprise des 2 vieux tracteurs déduite. Financé par un 
emprunt sur 5 ans au TEG de 0,85%.

Toujours dans cette même optique de renouvellement, il a été budgété pour cette année, l’achat d’une nouvelle 
épareuse (faucheuse/ débroussailleuse) en adéquation avec le tracteur. Coût prévisionnel 26 000€.
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De nouveaux panneaux indicateurs 

Nous avons retrouvé dans le grenier de la 
mairie 2 vieux panneaux indicateurs 

L’un a été posé devant le monument mémorial 
du camp américain. L’autre a été scellé avec 
son poteau sur le rond-point d’entrée sur 
l’avenue de la Mairie.

Grand nettoyage de printemps
Vous l’avez sans doute remarqué, les trottoirs 
en béton désactivé du centre bourg ont été 
décapés au nettoyeur haute pression pour 
qu’ils retrouvent tout leur éclat, et pour éliminer 
les accumulations de mousse et de pollutions 
diverses qui les rendaient glissants. Un travail de 
longue haleine réalisé sur plusieurs semaines, 
toujours par nos agents municipaux avec le 
renfort ponctuel des agents de la CCLA.

Cabinet médical 
Le cabinet médical s’est refait une beauté en fin 
d’année. Les agents municipaux, épaulés par un 
agent de la CCLA, ont nettoyé puis lasuré l’ensemble 
du bardage en bois qui entoure tout le bâtiment.

Caches-poubelles 
Les aménagements des points de ramassage 
des bacs à déchets situés impasse du Domaine 
Barré et chemin de Tâches ont été faits : sur des 
dalles bétonnées avec pose de brise-vues en 
pin, le tout toujours réalisé par nos employés 
municipaux.
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FEDERATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS VOLONTAIRES 
De nouveau cette année, la FEDERATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS VOLONTAIRES  
a tenu à rendre hommage à Jean-Adrien GUILLAUME et à Roger DUPRE, deux soldats Saint- Parizois 
tombés lors du conflit indochinois. Et ce,le 7 mai, 68ème anniversaire de la bataille de Dien Bien Phu. Cette 
cérémonie s’est déroulée en présence du conseil municipal des enfants (studieux en révisant leur lecture 
au monument aux morts)

Le lendemain les enfants étaient encore présents pour la Journée nationale du 8 mai 45. Jules 
AURAMBOUT et Clément GAND ont énuméré les soldats morts durant les différents conflits mondiaux.

Après l’accueil par M. le Maire, M.Philippeau, conseiller municipal, a procédé à la lecture du discours de 
Mme Geneviève DARRIEUSSECQ, ministre 
déléguée auprès de la ministre des Armées, 
chargée de la mémoire et des anciens 
combattants.

Le discours du Général De Gaulle, au 
lendemain de la victoire, a été lu par Mme 
COMPERE, Maire-adjointe.

Le maire et son équipe municipale remercient 
chacun de sa présence lors de ces cérémonies, 
car aujourd’hui plus encore, les conflits qui 
se déroulent à nos portes nous imposent 
l’obligation de transmettre un message fort, 
un message certain, en faveur de la lutte pour 
la liberté et pour la démocratie.

COMMEMORATIONS : 07 ET 08 MAI
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l'inclinaison et 

l’aspect de la piste pour un réalisme optimal. 

 pratique 
et l'esthétique. 

 jeux com-
patibles 

 Entièrement paramétrable pour une utilisation avec triple écrans ou technologie VR 

 

RESSENTEZ CHAQUE VIBREUR, CHAQUE COURBE, CHAQUE ACCÉLÉRATION COMME SI VOUS Y ÉTIEZ.  

AVEC LE SIMULATEUR DYNAMIQUE 4 AXES, LE PILOTE C’EST VOUS ! 

L’EXPÉRIENCE DE SIMULATION DE COURSE AUTOMOBILE ULTIME  

DISTRIBUTEUR OFFICIEL France  

03.86.37.00.00 - contact@w-autosport.com 



PROJET FONTS-BOUILLANTS
SOIRÉE D’INFORMATIONS
Compte-rendu
Le 28 mars dernier a eu lieu la soirée 
d’informations du projet «Fonts-
Bouillants» organisée par 45-8 
ENERGY à la salle des fêtes de 
Saint-Parize-le-Châtel. La soirée 
s’est déroulée dans une ambiance 
sereine et a permis à 45-8 ENERGY 
de faire un point de situation sur son 
projet d’implantation et de potentielle 
production de l’hélium et du gaz 
carbonique qui fuit actuellement, 
naturellement, du sous-sol nivernais 
vers l’atmosphère.

Suite à des opérations de sismique 
réflexion 2D et 3D et à la réalisation de 
forages exploratoires sur Saint-Parize-
le-Châtel et alentours durant ces 
derniers mois, la société a souhaité, de 
son plein gré, informer les riverains des 
résultats obtenus et de la prochaine 
étape d’implémentation d’une unité 
pilote de production qui devrait 
intervenir dès 2023 et qui permettra 
de valider la viabilité technico-
économique d’une production sur le 
plus long terme. 

Au total, plus de 90 personnes étaient 
au rendez-vous. La soirée s’est 
déroulée en trois étapes :
  Une présentation détaillée de la 
société, de la géologie du secteur 
et des raisons qui ont poussé 45-8 
ENERGY à s’intéresser à la zone 
du sud nivernais, des opérations 
déjà réalisées et de leurs résultats 

ainsi que des étapes à venir. Cette 
présentation a été réalisée par 
Benoît HAUVILLE, co-fondateur et 
directeur général de 45-8 ENERGY 
et Claire ETHGEN, cheffe de projet 
ingénierie ;

  Une session de questions/réponses 
ont permis d’exorciser craintes et 
interrogations légitimes de la part 
des riverains et personnes présentes ;

  Un cocktail dînatoire à permis aux 
riverains d’échanger de manière plus 
informelle avec Benoît, Claire ainsi 
qu’avec les 6 autres membres de 
l’équipe 45-8 ENERGY présents à 
cette occasion.

Pour 45-8 ENERGY, cette soirée 
était une étape essentielle pour 
maintenir la transparence du projet et 
permettre aux riverains de s’exprimer 
librement sur leurs interrogations et 
leurs inquiétudes. Une nouvelle soirée 
d’informations sera organisée par 
45-8 ENERGY au cours du second 
semestre 2022, lorsque la société en 
saura davantage sur la localisation 
de l’unité de production pilote. 
 
Les questions posées lors de la 
soirée :

  Monsieur le maire d’Azy-le-Vif : 
Envisagez-vous des forages dans 
d’autres communes que Saint-
Parize-le-Châtel ?

Réponse : Notre Permis Exclusif de 
Recherches (PER) nous a été octroyé 
par le Ministère de la Transition 

Ecologique pour une durée de 5 ans. 
Les opérations se sont concentrées 
jusqu’à maintenant sur la commune 
de Saint-Parize-le-Châtel et de 
ses proches alentours parce que 
c’est à cet endroit que nos études, 
mesures ont débuté et ont confirmé 
que le potentiel de production 
d’hélium et de gaz carbonique y 
était le plus important. Aujourd’hui, 
45-8 ENERGY se doit de prouver la 
viabilité de son concept innovant et 
de commencer à générer du chiffre 
d’affaires après 5 ans d’existence. 
C’est pour ce faire que les efforts se 
sont focalisés sur cette zone en un 
premier temps. Cependant, nous 
comptons bien profiter de ces 5 
années pour explorer de manière 
précise nos 251km2 de permis et 
aboutir, si intérêt confirmé, à de 
nouveaux forages sur d’autres 
communes.

  Voisin direct du projet : Je 
m’interroge sur les nuisances 
sonores : y aura-t-il des véhicules, 
des camions ? La buse de sortie est 
à 3 mètres de ma clôture. Quand 
les camions circuleront-ils : le 
jour, la nuit, le week-end ? je suis 
pour le projet, et je comprends 
vos besoins, mais je me demande 
comment ils vont impacter ma vie 
personnelle.

Réponse : D’une part, en ce qui 
concerne les nuisances sonores, nous 
respecterons de manière absolue le 
Code de la Santé Publique qui limite le 
bruit généré par l’unité de production 
à 3dB la nuit et 5dB le jour, en 
régime de base. Pour comparaison, 
une voiture en fonctionnement 
correspond à 60Db. Une étude 
acoustique complète a d’ores et déjà 
été lancée afin de mesurer le bruit 
avant le projet et réaliser la simulation 
du bruit potentiellement généré. 
L’étude sera rendue publique lors de 
la demande du permis de construire. 
D’autre part, le débit de camions 
a été estimé à 1 à 3 camions/jours 
pour l’ensemble de notre production 
(hélium + gaz carbonique). Leur 
itinéraire est encore à définir et 

HÉLIUM 
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dépendra de l’emplacement final de 
l’unité de production. Cependant, 
nous avons déjà pris contact avec 
le Conseil Départemental pour 
sécurisation de la route des Fonts-
Bouillants qui sera très probablement 
utilisée.

Plusieurs paramètres sont encore à 
définir, tels que la localisation exacte 
de l’unité de production, ce qui rend 
la réponse détaillée à cette question 
compliquée à l’heure actuelle. Pour 
pallier cela, 45-8 ENERGY s’engage 
à réaliser une nouvelle réunion 
d’informations lorsque l’ensemble 
des éléments manquants auront 
été définis, soit au cours du second 
semestre 2022.

  Riverain du projet : Est-ce que 
la production va engendrer une 
dépression dans le sous-sol, est-ce 
que la faille va travailler ? Est-ce 
que ça peut engendrer des séismes 
ou des fissures dans les maisons ?

Réponse : Tout d’abord, il faut 
bien comprendre qu’il n’y a pas de 
poches, grottes dans le sous-sol ou 
encore d’espaces remplis de gaz qui 
deviendraient totalement vide une 
fois produits. Lorsque nous parlons 
de réservoirs, nous parlons d’une 
roche poreuse et perméable dans 
laquelle le gaz va se faufiler, un peu 
comme de l’eau qui passerait entre 
les grains de sable. La production de 
gaz envisagée étant très modeste, 
les risques d’affaissement sont 
quasiment nuls.

En ce qui concerne les séismes, 
sans doute avez-vous en tête les 
séismes engendrés en Alsace lors de 
la production géothermique. Nous 
n’utilisons et n’utiliserons pas de 
procédés qui consistent à injecter de 
l’eau ou même du gaz pour créer de 
la pression et faire remonter le gaz. 
Le seul fait d’avoir foré (et ce, même 
à faible profondeur) permet de créer 
un delta de pression naturel qui a lui 
seul, suffit à ce que le gaz remonte 
naturellement à la surface.

Quant à la faille, elle n’est plus active 
depuis des millions d’années, le 
relief de la zone ne permet d’ailleurs 
pas de la localiser à l’œil nu. Notre 

production n’aura donc pas d’effet 
sur cette dernière.

  Habitante de Saint-Parize-le-
Châtel : Concernant la méthode 
de soutirage, à quelle profondeur 
avez-vous trouvé du gaz riche en 
hélium ? Y a-t-il des incidences sur 
le réseau hydrique ? 

Réponse : Le gaz riche en hélium et 
en gaz carbonique fuit aujourd’hui 
naturellement du sous-sol nivernais 
vers l’atmosphère. Nos forages 
exploratoires effectués à moins de 
100 mètres ont donc suffi à rencontrer 
le gaz recherché. Ces forages 
sont ce qu’on appelle «sélectifs», 
c’est-à-dire totalement isolés, 
évitant ainsi toute contamination 
des couches traversées.  
Seuls les endroits qui ont rencontré 
la couche géologique contenant 
le gaz recherché ont été perforés 
permettant ainsi de récupérer le 
gaz qui circule au sein de la roche 
poreuse et perméable. Par ailleurs, 
les zones explorées ne contiennent 
pas d’aquifères donc, que ce soit 
par la composition du sous-sol ou 
encore par notre technique de 
forage, une contamination du réseau 
hydrique est totalement à exclure. 
 

  Participant : Avez-vous signé un 
contrat d’exclusivité avec Saint-
Parize-le-Châtel ? 

Réponse : Notre permis d’exploration 
nous a été attribué par le Ministère de 
la Transition Ecologique sur une zone 
de 251km2 du sud nivernais. De plus, le 
projet Fonts-Bouillants a été lauréat 
du « Plan de Relance pour l’Industrie », 
soutenu par le Ministère de l’Industrie. 
Ce sont les seuls « liens » que nous 

avons avec les institutions publiques. 
Nous sommes complètement guidés 
par la géologie du sous-sol et non 
par les intérêts de chacun en surface. 
Ainsi, aucun contrat d’exclusivité n’a 
été et ne va être signé avec la mairie 
de Saint-Parize-le-Châtel, ni avec 
aucune autre mairie du permis.

  Participant : Comment financez-
vous tous ces travaux ? Cela coûte 
cher et vous êtes jeunes.

Réponse : Tout d’abord, nous avons 
mené et finalisé en 2021 une seconde 
levée de fonds, principalement 
effectuée pour financer la réalisation 
du projet Fonts-Bouillants. Le projet 
a également été subventionné 
par l’Etat dans le cadre du « Plan 
de Relance pour l’Industrie – 
Secteurs Stratégiques ». Aussi, le 
fait d’être sur un projet que l’on 
veut écoresponsable et à taille 
humaine, nous permet de minimiser 
les coûts. Pour exemple, les forages 
effectués sont des forages de faible 
profondeur, équivalent à des forages 
à eau qui présentent des coûts bien 
inférieurs aux forages classiquement 
réalisés dans l’industrie du sous-sol. 
En ce qui concerne l’âge, tout est 
relatif. Nos deux co-fondateurs et 
une bonne partie de l’équipe ont 
travaillé pendant plus de 15 ans dans 
l’industrie pétrolière, donc possèdent 
une parfaite connaissance du sous-
sol et des techniques d’exploration 
et de production utilisées. Ils ont 
par ailleurs souhaité réutiliser leur 
expertise technique à des fins plus 
respectueuses de l’environnement, 
engendrant la création de 45-8 
ENERGY.
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Le Centre Communal Action Sociale, plus 
communément appelé CCAS est géré par un conseil 
d’administration, composé, outre le maire président 
de droit, à parité de conseillers municipaux élus par le 
conseil municipal et de personnes nommées par le 
maire parmi les personnes participant à des actions 
d’animation, de prévention ou de développement 
social menées dans la commune.

Son rôle :
  Aides sociales ponctuelles sur demande d’administrés,
  Repas des anciens, 65 ans ou plus, qui se déroule 
traditionnellement le 11 novembre de chaque année,
  Distribution des colis de Noël,
  Prime de naissance : 50 euros déposés sur le livret de 
l’enfant,
  Après-midi récréative, un mardi par mois : belote, jeux, 
se terminant par un petit goûter,
  Transport de nos ainés au marché le samedi matin, 
sur inscription à la mairie le jeudi pour le samedi  : 
téléphoner à la mairie le jeudi  pour s‘inscrire pour le 
samedi, merci.

A la fin du marché nous nous retrouvons bien souvent 
à l’Olympique pour partager un moment convivial et 
échanger des nouvelles.

Canicule :
Comme chaque année, lorsque nous voyons le soleil 
apparaître un peu trop longtemps nous devons penser 
aux quelques règles importantes pour notre bien être :

  Boire de l’eau régulièrement,
  Ne pas rester en plein soleil sans protection, préférer 
les endroits frais, 
  Fermer les volets, 
  S’humecter le corps (douche tiède, eau en aérosol) 
etc...

Il est important de faire attention à nos anciens qui 
vivent souvent seuls et nous entourent. Prenons le 
temps de passer leur dire un petit bonjour et prendre de 
leurs nouvelles cela fait toujours plaisir. Soyons attentifs 
à eux et signalons en mairie toute situation qui semble 
préoccupante.

Chemin de Saint-Jacques de Compostelle
Depuis 2011, nous sommes habitués à voir des pèlerins 
passer dans notre village, celui-ci est bien souvent une 
étape pour eux. Nous avons un gîte communal près de 
l’église, mais de temps en temps nous manquons de 
place. Si vous souhaitez héberger des pèlerins pour une 
nuit faites vous connaître en mairie. Ce sont toujours 
des rencontres très enrichissantes.

Réservez-leur le meilleur accueil, ils peuvent frapper à 
votre porte pour vous demander de l’eau.

CCAS 

14

N°67 Juin 2022MAIRIE



Un lieu intergénérationnel.
Au premier janvier 2022 ce sont 292 inscrits à la 
bibliothèque (Administrés de SAINT-PARIZE et des 
communes alentours). 124 ont moins de 14 ans. 123 
entre 15 et 64 ans et 45 ont plus de 65 ans.  Notre 
plus jeune lecteur dévooooore les livres !!!! Il vient 
de souffler sa première bougie et la plus ancienne est 
âgée de 101 ans, elle vit toujours chez elle et lit sans 
lunettes !  L’équipe de la bibliothèque vous accueille 
dans les meilleures conditions et vous propose un lieu 
chaleureux et vivant grâce aux différentes animations 
proposées. 

Pendant les vacances de février, nous avons réaménagé 
l’espace enfants : un coin bébés lecteurs et un espace 
accueil de groupe, plus fonctionnel, agrémenté d’un 
joli fauteuil Voltaire pour la conteuse. Les enfants l’ont 
aussi adopté, ils se l’approprient dès que Violaine a le dos 
tourné mais chut !!!

 

Comme chaque année, nous avons participé au vote de 
l’échappée lecture (prix de littérature jeunesse organisé 
par la bibliothèque de la Nièvre).  De la micro crèche, 
en passant par les 6 classes de l’école, les ados et les 
adultes, ce sont 162 lecteurs de 18 mois à 75ans qui ont 
partagé le plaisir de la lecture à Saint-Parize-le-Châtel.

Violaine et son équipe organisent pour les élèves à partir 
de la grande section un vote en conditions réelles : cartes 
électorales, bulletins découpés avec soin longtemps à 
l’avance, listes électorales, enveloppes et une vraie urne 

prêtée par la mairie.

Les isoloirs ont été installés par les agents communaux. 
Ainsi on allie plaisir de lire et éducation civique.

Pour les collégiens, les lycéens et les adultes, des séries 
nomades et explorateurs étaient proposées pour les 
individuels à la bibliothèque, 23 lecteurs ont participé.

Après deux ans de pause nous avons repris les animations 
et en beauté avec les bébés lecteurs le 26 mars sur le 
thème «les œufs». 

En avril nous avons suivi le fil en organisant un atelier 
initiation à la couture avec Elise. Trois apprenties 
couturières ont découvert la machine à coudre et 
fabriqué un marque-page. Le samedi suivant c’est 
Danièle qui a initié 6 jeunes filles aux aiguilles à tricoter.

Danièle anime aussi les ateliers créatifs du comité des 
fêtes les mercredis après-midi de 14h à 18h à la maison 
des associations. C’est gratuit et ouvert à tous !  

Votre bibliothèque est un lieu où toutes les générations 
se rencontrent. On échange des livres, des cd, des dvd 
mais aussi des savoirs et des compétences. N’hésitez pas 
à venir nous rencontrer !

BIBLIOTHEQUE 
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Cours piano :
le lundi à partir de 16h, attention les places sont 
limitées à 12. 
Cours de guitare et ukulélé :
le mardi à partir de 16 heures, attention les places 
sont limitées à 12. Les inscriptions se font en mairie. 

Qui est votre professeur de musique ?

Patrick Marsac fut initié à la musique dès son 
plus jeune âge par son père, lui-même musicien, 
accordéoniste et chef d’orchestre qui lui fit faire ses 
premières gammes.

Il fit son apprentissage dans les deux écoles 
municipales de Fourchambault (« le cercle 
symphonique » et « l’union musicale ») avant de 
rallier le conservatoire de Nevers.

Il y suit alors les cours de solfège, de trompette et de 
piano.

Dès ses 13ans, il 
incorpore l’orchestre 
de son père et 
l’accompagne sur 
toutes les routes de 
France pendant plus 
de trente ans.

Après sa réussite 
au baccalauréat, il 
poursuit et réussit des études en musicologie à 
l’Université Lumière, ainsi qu’au conservatoire 
régional et supérieur de Lyon.

Son professorat obtenu il revient dans la Nièvre où il 
exerce sa profession de professeur de musique aussi 
bien en collège, qu’en lycée ou encore en école 
municipale ou en cours particuliers.

ÉCOLE DE MUSIQUE  
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Autrement Dit …
Guillaume Page, Artisan Fleuriste

03 86 38 11 84
Autrement dit Saint Parize - autrementdit.fleurs@gmail.com

Carterie, Relais Pressing, Transmission Florale, Entretien et Fleurissement de 
Tombes, Plants de fleurs (été), Sapin de Noël (Morvan), Atelier Art Floral, 
Livraison, Paiement CB à distance

Fleurs, Plantes, Cadeaux, Evènement

PLACE DE LA POSTE  - 58490 SAINT PARIZE LE CHATEL

Mais aussi…

OUVERT le mardi, mercredi, vendredi, samedi de 9h à 12h30 et de 16h à 19h30, le dimanche de 9h30 à 12h30
( le jeudi sur commande uniquement, sauf semaine de fêtes ). Retrouvez les horaires à jour sur Google ou pages jaunes.

MAIRIE



Programmation  -  Salle des cérémonies, 1 fois par mois
La municipalité et l’association “Scéni Qua Non” viennent de signer pour un an une nouvelle convention, qui permet de 
poursuivre la projection de films à Saint-Parize-le-Châtel.

CINÉMA ITINÉRANT 

À 14h30 : Film d’Art et d’Essai
Le tigre et le Président, avec André Dussolier, Jacques Gamblin, Christian Hecq,

Synopsis :  «Comment a-t-on pu élire un homme qui voulait abolir la peine de mort, donner le droit 
de vote aux femmes et leur indépendance aux colonies ?» s’interroge Georges Clemenceau, qui, 
contre toute attente, vient de perdre l’élection présidentielle face à un inconnu, un certain Paul 
Deschanel. Pourtant le nouveau président s’investit pleinement dans sa nouvelle fonction, et 
même si la tâche est immense et la pression insoutenable, ses premiers pas impressionnent. Mais 
le cynisme du monde politique, le jeu des institutions et la violence des campagnes médiatiques 
le rattrapent et le font bientôt dérailler. Un soir, il tombe d’un train et se volatilise.

À 16h45 : film Jeune Public 
“Les Minions2”, film d’animation

Synopsis : Alors que les années 
70 battent leur plein, Gru qui 
grandit en banlieue au milieu des 
jeans à pattes d’éléphants et des 
chevelures en fleur, met sur pied 
un plan machiavélique à souhait 
pour réussir à intégrer un groupe 
célèbre de super méchants, connu 
sous le nom de Vicious 6, dont il 
est le plus grand fan. Il est secondé 

dans sa tâche par les Minions, ses petits compagnons aussi 
turbulents que fidèles.

À 20h00 : Film Grand Public
“Irréductible”, de Jérôme 
Commandeur, avec Jérôme 
Commandeur, Laetitia Dosch,

Synopsis :  Vincent Peltier, 
paisible employé aux « Eaux 
et forêts » à Limoges, est incité 
à démissionner à cause d’une 
révision des effectifs, ce qu’il 
souhaite le moins du monde. Une 
inspectrice trop zélée décide de 
le muter dans les pires endroits 

au monde pour le pousser à renoncer. Elle l’envoie donc 
au Groënland pour protéger les chercheurs d’une base 
scientifique des attaques d’ours. On vous laisse imaginer 
la suite…

  Jeudi 15 septembre 2022

   Jeudi 27 octobre 2022

À 14h30 : Film d’Art et d’Essai
“Les Volets Verts”, de 
Jean Becker, avec Gérard 
Depardieu, Fanny Ardant, 
Benoît Poolvorde

Synopsis :  Les Volets verts 
dresse le portrait d’un monstre 
sacré, Jules Maugin, un acteur 
au sommet de sa gloire dans les 
années 70. Sous la personnalité 
célèbre, l’intimité d’un homme 
se révèle.

À 16h45 : Film Jeune Public
“Koati”

Au coeur d’une forêt tropicale 
cachée d’Amérique latine, trois 
amis improbables se lancent 
dans un voyage dangereux pour 
sauver leur forêt…

À 20h00 : Film Grand Public
“Rumba la Vie”, de Franck Dubosc, avec Franck Dubosc, Jean-Pierre Daroussin

Synopsis : Tony, la cinquantaine, chauffeur d’autobus scolaire renfermé sur lui-même, vit seul après 
avoir abandonné femme et enfant vingt ans plus tôt. Bousculé par un malaise cardiaque, il trouve 
le courage nécessaire pour affronter son passé et s’inscrire incognito dans le cours de danse dirigé 
par sa fille, qu’il n’a jamais connue, dans le but de la (re)conquérir …
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UNE NOUVELLE 
PIZZERIA A  ST-PARIZE, 
LA NONNA
On ne le dit pas assez, mais en fait la plus grande 
partie du circuit est bien sur notre commune, 
dont l’entrée principale, la billetterie et le 
musée. Et donc la nouvelle pizzeria qui vient 
d’ouvrir à côté de la billetterie est bien un 
nouveau commerce de Saint Parize. Son gérant 

David PIANIMA, qui 
habite à St Parize, 
accueille le midi au 
restaurant, et prépare 
les pizza à emporter 
les jeudi, vendredi et 
samedi soirs.

FRANCK 
LUTSEN
Depuis un an maintenant 
Franck LUTSEN a décidé 
de se mettre à son 
compte. Fort de 15 années 
d’expérience dans une 
société decizoise, il a franchi le pas 
pour son plus grand bonheur « je 
suis plus que satisfait de ce choix. 
Je sais pour qui je me lève le matin, 
cela marche bien, j’ai du travail et 
déjà des délais pour répondre aux 
commandes. Et beaucoup de devis 
en cours. » Franck et son épouse se 
sont installés il y a 7 ans maintenant 
chemin de la Favroche.

Franck Lutsen, qui se défini comme entreprise de 
travaux publics, s’occupe de tous les aménagements 
extérieurs des maisons. Cela va du terrassement, création 
des réseaux d’eau, d’assainissement, de téléphone, en 
passant par les clôtures, les chemins (en gravillons de 
couleur, ou en enrobé…), les espaces verts. Tout ce qui 
touche au paysage autour de votre domicile. Pour voir 
ses réalisations, allez visiter son site sur facebook : 
EURL Franck Lutsen. C’est superbe. Pour mémoire c’est 
son oncle et son cousin germain qui dirigent l’entreprise 
de charpente et couverture Lutsen à Saint-Eloi.

UNE SECRÉTAIRE, UNE BULLE D’AIR
Si je devais définir le fil conducteur de mon parcours 
professionnel, je dirais qu’il est triple : goût du contact, 
sens du service et envie de réaliser de nouveaux projets ... 

J’ai eu l’opportunité d’exercer dans differents secteurs 
et sur divers postes, ce qui me confère qualités d’écoute, 
d’analyse, facultés d’adaptation et capacité  à collecter 
intégrer les informations nécessaires à la réalisation des 
missions confiées. 

J’ai toujours été curieuse de découvrir de nouveaux 
domaines d’activités, et je reste convaincue que l’on 
apprend tout au long de sa vie !

La création de « Une Secrétaire, Une Bulle d’Air » 
représente à la fois une continuité et un nouveau projet : 
celui de proposer mes services à ceux qui en ont besoin. 

Avec une offre de prestations qui représente la globalité 
de mes compétences actuelles, appelées bien entendu 
à évoluer selon les techniques et au fil des missions !

Assistance administrative : 
  Rédaction de vos courriers administratifs 
   Vérification de vos factures avant règlement 

  Montage et suivi de vos 
dossiers administratifs
  Recherche d’information sur 
les droits auxquels vous pou-
vez prétendre 
  Appui sur vos demarches 
pour les faire valoir auprès des 
organismes

Accompagnement numérique : 

  Assistance démarches en ligne, création de vos 
espaces personnels 
  Numérisation et transmission de vos documents
  Aide à l’installation et la prise en main de vos outils 
numériques ordinateurs, tablettes, imprimantes ... 
  Initiation à la navigation 
  Formation initiale Pack Office (Word,Excel, .... )

A votre service 
Stéphanie Herel
58490 Saint-Parize-le-Châtel
06 03 04 50 28
ste.rl@wanadoo.fr

Stéphanie Herel
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Après notre balade autour de Moiry dans notre précédente Gazette, nous ferons cette fois, toujours accompagnés par 
Monsieur Bernard Martinat,  le tour du bourg de notre commune.
Dans le bourg même se trouvaient plusieurs fermes qui ont aujourd’hui toutes disparu. Elles ont été transformées en 
coquettes maisons et ont cessé toute activité agricole. Elles se reconnaissent facilement car à côté de la maison d’habitation 
on trouve une grande cour avec de belles dépendances qui correspondaient aux granges et aux étables.
En général, elles étaient exploitées en polyculture sur quelques hectares, une dizaine en moyenne. Avec quelques vaches 
pour le lait que les voisins venaient chercher tous les soirs avec leur pot à lait. Quelques cochons (transformés à la Saint-
Cochon), et une importante basse-cour avec poules (oeufs), poulets, pintades, dindes, canards et quelques lapins. Le tout 
pour la vente et la consommation personnelle.

Partons du rond-point d’entrée ouest à Saint-Parize (route 
du Circuit, route de Moiry et rue de la Mairie)

Dirigeons-nous sur la route du Circuit, au 26 l’ex ferme du 
Château d’eau, juste à droite avant le château d’eau de 
l’hôpital américain. Le dernier occupant cultivateur fut la 
famille Michel.

Tournons à gauche dans la rue de l’hôpital américain, qui 
traverse la zone artisanale, après Ellipse Autos, passons 
devant Auto sport, puis partons à droite route de Moiry.

Nous laissons à gauche la ferme des Oyasses (ex Bouveau, 
puis Belli), où gambadent quelques poneys, puis l’ancienne 
ferme du Pied Prot (ancienne ferme de M. Gilbert, puis 
M. Lahaye, aujourd’hui jolie maison aux volets bronze). 

Prenons à gauche la route de Tâches. On laisse à droite le 
manoir, et on arrive à gauche au château du Vieux Tâches, 
avec sa ferme attenante. Le chemin qui part en face à 
droite mène à la ferme de Calot (famille Gonin).

En poursuivant sur cette route de Tâches nous arrivons sur 
le chemin de la Pétasse et la ferme des Champs Blonds où 
M. Gautheron cultive ses légumes bio et élève ses poules 
pondeuses.

Nous pourrions continuer et traverser la forêt du Bois de 
Bord, et aboutir au Rond de Bord. Mais revenons plutôt 
sur nos pas jusqu’au vieux Tâches. Juste avant la fermette 
prenons à droite le chemin qui part au milieu des champs, 
passe derrière les Oyasses et arrive au Champ des Pots, 
avec 2 anciennes fermes de la famille Reviriot-Jean.

Remontons la rue des Bornards jusqu’à la salle des fêtes. 
A gauche 2 anciennes 
fermes, l’une qui donne 
sur le rond-point (ex 
Taillon), et l’autre qui était 
exploitée par la famille 
Michel (avant de la quitter 
pour la ferme du Château 
d’eau).

Descendons la rue de la Mairie où plusieurs fermes sur la 
gauche ont été reconverties en jolies maisons : la ferme 
Tollet (au 38). Monsieur Tollet a été le doyen de notre 
commune de 1977 à 1982, et il est décédé quelques mois 
avant d’être centenaire en avril 1982, laissant son fils 
Jeannot continuer seul à exploiter la fermette.

DE SAINT-PARIZE-LE-CHÂTEL 
LLEESS  FFEERRMMEESS  

Après notre balade autour de Moiry dans notre précédente Gazette, nous ferons cette fois le tour du bourg de 
notre commune. 
Dans le bourg même se trouvaient plusieurs fermes qui ont aujourd’hui toutes disparu. Elles ont été transformées 
en coquettes maisons et ont cessé toute activité agricole. Elles se reconnaissent facilement car à côté de la maison 
d’habitation on trouve une grande cour avec de belles dépendances qui correspondaient aux granges et aux 
étables. 
En général, elles étaient exploitées en polyculture sur quelques hectares, une dizaine en moyenne. Avec quelques 
vaches pour le lait que les voisins venaient chercher tous les soirs avec leur pot à lait. Quelques cochons 
(transformés à la Saint-Cochon), et une importante basse-cour avec poules (œufs), poulets, pintades, dindes, ca-
nards et quelques lapins. Le tout pour la vente et la consommation personnelle. 

Partons du rond-point d’entrée ouest à Saint-Parize (route 
du circuit, route de Moiry et rue de la Mairie) 

Dirigeons-nous sur la route du circuit, au 26 l’ex ferme du 
Château d’eau, juste à droite avant le château d’eau de 
l’hôpital américain. Le dernier occupant cultivateur fut la 
famille Michel. 

Tournons à gauche dans la rue de l’hôpital américain, qui 
traverse la zone artisanale, après Ellipse Autos, passons 
devant Auto sport, puis partons à droite route de Moiry. 

Nous laissons à gauche la ferme des Oyasses (ex Bouveau, 
puis Belli), où gambadent quelques poneys, puis l’ancienne 
ferme du Pied Prot (ancienne ferme de Mr Gilbert, puis Mr 
Lahaye, aujourd’hui jolie maison aux volets bronze). 

Prenons à gauche la route de Tâches. On laisse à 
droite le Manoir, et on arrive à gauche au château 
du Vieux Tâches, avec sa ferme attenante. Le che-
min qui part en face à droite mène à la ferme de 
Calot (famille Gonin). 

En poursuivant sur cette route de Tâches nous 
arrivons sur le chemin de la Pétasse et la ferme 
des Champs Blonds où Mr Gautheron cultive ses 
légumes bio et élève ses poules pondeuses. 

Nous pourrions continuer et traverser la forêt du 
Bois de Bord, et aboutir au Rond de Bord. Mais 
revenons plutôt sur nos pas jusqu’au vieux 
Tâches. Juste avant la fermette prenons à droite 
le chemin qui part au milieu des champs, passe 
derrière les Oyasses et arrive au Champ des Pots, 
avec 2 anciennes fermes de la famille Reviriot-
Jean.  

Remontons la rue des Bornards jusqu’à la salle 
des fêtes. A gauche 2 anciennes fermes, l’une qui 
donne sur le rond-point (ex Taillon), et l’autre qui 
était exploitée par 
la famille Michel 
(avant de la quitter 
pour la ferme du 
Château d’eau). 

Suite… 

19

N°67 Juin 2022 NOS AGRICULTEURS



Nous trouvons au 36 de la rue la ferme Gabriel Lonchambon (le Gaby 
et la petite Gaby), et au 24 la ferme de son frère Adolphe Lonchambon 
(surnommé le Dodo ).

Prenons le temps d’une anecdote. Dans les années 50 et jusqu’au 
début des années 60, chaque vendredi la petite Gaby prenait le car de 
7h qui l’emmenait à Nevers au marché paysan place Carnot, avec force 
paniers qui contenaient les commandes de ses fidèles clients neversois 
(poules, pintades, lapins, oeufs, lait, fromages…) Et rentrait par le car de 
13h. Le chauffeur du bus avait la gentillesse de s’arrêter juste devant 
sa porte et tous les lycéens qui étaient dans le car l’aidaient à monter 
ses paniers. (A l’époque tous les jours un car venant de Sancoins via St 
Pierre passait à St Parize à 7h, refaisait un aller-retour Nevers St Parize 
à 13h, et rentrait à Sancoins le soir vers 18h30).

A l’angle de la rue du Château d’eau et de la rue des Petits Jardins il y a 
la ferme de Monsieur Merdress puis de Jean Rosette.

Au bout de cette rue, après le nouveau château d’eau, à droite, apparaît 
l’ancienne ferme du Moulin à vent des Craies, de la famille Deny 
(ancien conseiller municipal et adjoint de Monsieur Couillard, Maire).

Revenons à l’Église... En face, se trouve la ferme Moreau/ Dantin / 
Seguin, avec son immense grange.

Le hangar métallique à gauche de cette grange, attenant à l’abri du 
pèlerin, a été construit en 1959 à la place d’une tout aussi belle grange, 
après l’énorme et spectaculaire incendie qui l’a ravagée dans la soirée 
du 18 février 1959. Toutes les réserves de foin stockées à l’étage ont 
brûlé pendant toute la soirée et la nuit, et la vingtaine d’animaux 
charolais de concours de l’étable a péri dans cet incendie.

Mr TOLLET fêté par le foyer en mars 1978 dans sa centième 
année : debout derrière lui à droite, son fils, le Jeannot. Les 
membres du foyer se reconnaitront. Le maire de l’époque 
Monsieur Germain est le 4ème en partant de la gauche.

A l’angle de la rue de l’Ouche et de la place du 
Champ de Foire nous voyons l’ancienne ferme 
Grenu puis du boucher Lacroix. Qui exploitait 
également une ferme sur la route de Saint 
Georges. Sur cette route on trouvait encore à 
gauche au 21, la ferme de Monsieur Levoux 
avec ses bâtiments perpendiculaires à la route. 
Pour finir à gauche par la ferme de Saint 
Georges de Monsieur Fleury, puis de Monsieur 
Lahaye.

Revenons sur nos pas, laissons à droite Le 
Masserat, prenons la rue de la Fontaine. A 
gauche une ancienne ferme au milieu de la 
rue du Lavoir (ferme Brossut). Jusque dans 
les années 80, on accédait par cette rue du 
lavoir à la ferme de Jacquet exploitée par M 
Laville. Ses enfants Michel, Bernard et André se 
souviennent « en fait au bout de la rue du lavoir 
il y avait une barrière et le chemin continuait à 
travers le pré jusqu’à la maison. C’était un peu 
tout terrain, mais cela permettait d’être très 
vite dans le bourg, sans faire le tour comme 
aujourd’hui par la rue de la Favroche, puis 
remonter des Fonts Bouillants. Tout a été clôturé 
l’accès n’est plus possible par la rue du Lavoir».

Remontons vers la rue de Chevenon. Au début 
de la rue des Craies nous tombons sur une 
petite fermette tenue par M Grenu après 
qu’il eut quitté la ferme de l’Ouche. Puis au 56 
l’ancienne ferme des Craies (M Marquet).

Direction Chevenon : la ferme du domaine de 
Mont. Puis rue de la Chaume l’ancienne ferme 
Orzel, puis la ferme Bourdiaux.

Plus loin à gauche sur la route de Chevenon la 
ferme des Cluzeaux.

Nous terminons ainsi notre balade dans le 
bourg.   

Dans une prochaine Gazette nous vous 
parlerons de toutes les fermes encore en 
activité dans les alentours de la commune.

NOS AGRICULTEURS

Légende articles et carte  :  
en noir les fermes disparues, 
en bleu les fermes encore 
exploitées à ce jour.
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ALSH
ALSH des Mercredis :
Le thème des mercredis est basé sur les Super-héros. 
Chaque période permet de découvrir différents héros (les 
héros du feu, de dessins animés, de la nature etc…). Lors 
de la période des héros de bandes dessinées, les enfants 
ont pu affronter les Romains durant les Jeux Olympiques, 
aller plus vite que leur ombre pour dessiner leurs bandes 
dessinées ou encore enquêter avec Tournesol, le capitaine 
Haddock et les autres personnages pour retrouver Milou. 
Avant les vacances d’été, les enfants ont découvert les 
héros de la nature et les héros du quotidien.

ALSH Extrascolaire :
A l’heure où nous écrivons ces quelques lignes, l’accueil 
de loisirs d’avril se prépare. Au programme : partir à la 
chasse aux œufs, participer à un jeu de piste…  Un projet 
d’éducation à une alimentation saine sera également 
mis en place. En effet ce projet consiste à changer ses 
habitudes alimentaires avec une alimentation plus saine 
et locale. Plusieurs partenaires interviendront dans le 
cadre de ce projet (Les toques nivernaises, la chambre 
d’agriculture, le SIEEEN et l’ambassadrice du tri de 
Saint Pierre-le-Moûtier, James Radenne aux jardins du 
Marault etc…). En ce qui concerne le Centre Social, au 
menu «Légumes sans plastique ni gâchis ! » et « Atelier 
zéro déchet ! »

L’accueil de loisirs de cet été ouvrira ses portes du vendredi 
08/07 au vendredi 05/08/2022. N’hésitez pas à nous 
contacter pour en savoir plus sur la programmation des 
activités soit par mail : c.s.magny-cours@wanadoo.fr ou 
par téléphone au 03 86 21 29 10.

Atelier Expression théâtrale :
Le groupe de cet atelier compte 7 enfants. Après de 
nombreux exercices permettant de travailler la posture, la 
voix, les émotions du comédien ; Il est temps de se risquer sur 
scène avec une interprétation ! Le groupe prépare une pièce 
avec une possible représentation. Nous ne manquerons de 
vous communiquer la date pour voir les artistes !

MICRO-CRÈCHE POMME D’API  
Les jours se suivent et ne se ressemblent pas…Les enfants 
grandissent, s’épanouissent, sont plus autonomes…

Le projet pédagogique et le règlement de fonctionnement ont été 
adaptés suite aux nouveaux décrets applicables aux établissements 
d’accueil du jeune enfant. Ainsi la capacité d’accueil de la structure 
ayant légèrement augmenté, la crèche est presque complète pour 
un accueil régulier, et il reste des places pour un accueil occasionnel.

N’hésitez pas à prendre contact au centre social malgré tout car la 
situation peut toujours évoluer…

Les beaux jours arrivent et les sorties extérieures à pied vont aussi 
reprendre, ces dernières font maintenant partie intégrante du 
projet pédagogique et bénéficieront donc à tous les enfants.Le 
printemps est là apportant avec lui une foule de bonnes idées pour 
accompagner au mieux les enfants dans leur développement.

L’ensemble du personnel de la crèche veille sur chacun d’eux 
avec bienveillance en posant un cadre sécurisant avec des règles 
adaptées au développement des enfants de chaque tranche d’âge.

CENTRE SOCIAL
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PORTAGE de REPAS  
À DOMICILE 
Le service de portage de repas à domicile est une 
aide complémentaire s’inscrivant dans la politique de 
maintien à domicile pour les Séniors.

Toutefois, ce service est également proposé à toutes 
les personnes qui en font  la demande (sans limite 
d’âge) :

 Sortie d’hospitalisation,
  Besoin de repas adaptés à votre régime, (menus 
élaborés par un diététicien, menus sans sel, sans sucre, 
texture hachée ou mixée…),
 Vous rencontrez des difficultés pour vos  déplacements 

et/ou pour préparer des repas variés et équilibrés,
 Vous vous sentez isolé(e)...

C’est également un contact régulier avec une équipe 
à votre service.  Il permet parfois de rompre l’isolement 
grâce au réconfort d’une visite quotidienne et dans 
certains cas d’alerter si nécessaire la famille et/ou les 
services d’urgence…

Des repas copieux, équilibrés préparés en liaison froide 
par la société ANSAMBLE de Bourges.

Menus spéciaux pour les fêtes, 
et gâteau pour les anniversaires.  
* Le pain n’est pas fourni.

Le tarif : 9,25 € à 11,25 €  
selon la participation des 

C.C.A.S

Livraison des repas en barquette 
individuelle quatre fois par 
semaine       
Lundi matin : repas du lundi
Mardi matin : repas du mardi et/ou du mercredi
Jeudi matin : repas du jeudi et/ou du vendredi
Vendredi matin : repas du samedi et/ou du dimanche

Pour tous renseignements contactez :

Mme Marie-Christine  LACHASSEIGNE,
M. Didier COULON, Agent de portage
Centre Social de Magny-Cours et de ses environs
31 rue du Vieux Magny - 58470 MAGNY-COURS
03.86.21.29.10. 
mail : c.s.magny-cours@wanadoo.fr

LA RELIURE 
Réparer un livre ou le refaire 
entièrement, reliure traditionnelle, 
copte, japonaise ou belge.

Venez découvrir ou perfectionner 
l’art de la reliure.

LES LUNDIS de 14 h 00 à 16 h 30
 AU CENTRE SOCIAL

Quelques outils utilisés pour la 
reliure : 

La presse : 
Pour la confection d’un livre afin 
d’éviter les boursouflures au moment 
du collage.

Le cousoir : 
Pour coudre des groupes de feuilles 
ensemble.

Photos au nombre de trois : reliure 
pressoir relieuse….

CENTRE SOCIAL
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HISTOIRE DE MON VILLAGE 

Ce texte est entre réalité et  fiction ; écrit par l’auteure durant le confinement et paru sur les réseaux. C’était une sorte 
de récréation pour contrer la solitude face à la COVID 19. Que les historiens acceptent ses excuses si toutefois sa 
romance frôle la fiction (rires) ; c’est dit-elle son identité pour raconter, faire vivre son village et vous faire voyager :  
« La vie.., l’histoire ... tout cela est une mise en scène dit-elle… ».

Voici ci-dessous, la reproduction de son texte écrit sur les réseaux. Carte postale sur la commune de ST GEORGES, 
SAINT-PARIZE-LE-CHATEL – période 
juillet 2020 parution sur les réseaux 
qu’en Mars 2021.
Suite… avec quelques histoires sur mon 
village que j’aime ! Beau village du Sud 
Nivernais entre Loire et Allier ; à ce jour, 
sous couvre feu de 18H00. La COVID 
19 règne encore.

J’avais promis à Sabrina de m’intéresser 
à la Paroisse de ST GEORGES et surtout 
à son ancienne église jusqu’au XVIIème 
siècle (voir la carte postale ci-dessus).

Tout petit, mon fils allait dans la 
propriété actuelle, lieu de l’ancienne 
église, il contemplait la mare en contre-
bas. Certaines grenouilles ou crapauds 
magiques habitaient ce lieu humide. 
Gardons toujours l’idée du mythe de 
la transformation de cet amphibien en 
prince ou en princesse ; hélas pas de 
prince ou de princesse en cet endroit, 
mais toute autre faune à explorer. 

Sincèrement, pas assez de temps 
consacré lors de ma visite aux archives 
départementales où des casiers énormes m’attendaient dans une ambiance robotisée et où baigne, tous les jours une 
lumière extrême. C’est un lieu où tu ne rentres pas facilement. Dans une entrée gigantesque, je me trouvais comme 
dans un film de science-fiction ; je devais traverser l’ouvrage entre verres et reflets du soleil, et pouvais compter mes 
pas sur le sol en magnifiques pierres de Bourgogne.

Ce jour-là, j’étais seule mais sous haute 
surveillance  : des caméras fixaient tous mes 
mouvements ; pas grand monde pour me 
guider en pleine période de confinement 
en juillet 2020 (quelque temps avant le 
départ de mon cher père). Ma sélection de 
documents fût avant 1400 ; pas d’historien 
sous la main pour confirmer mon choix..., 
pas assez de rigueur de ma part et pas assez 
de connaissance du lieu. Je n’ai eu accès 
qu’à des parchemins secs et ridés en vieux 
français.

J’ai pu traduire qu’il s’agissait de cessions de 
terres entre seigneurs et paysans mais rien 
d’autre, j’ai quitté les lieux pour respecter 
un emploi de temps chargé pour moi à 
l’époque.
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Je me tournais vers le Diocèse ; hélas, impossible d’y 
aller, fermé, pour cause « COVID 19 ». Les archives 
diocésaines ne conservent pas de documents d’anciens 
régimes. Ceux-ci ont été confisqués pendant la période 
révolutionnaire et d’autres infos doivent être encore aux 
archives départementales. Mais il faut y retourner avec 
plus de temps en semaine.

Deux ouvrages mentionnent cette fameuse église :

Le répertoire archéologique du département de la Nièvre  
du comte de SOULTRAIT (Nevers 1875) qui mentionne 
page 195  : PETITE CHAPPELLE de ST GEORGES, 
convertie en maison d’habitation au XVI è siècle.

L’hagiologie (ouvrage traitant des saints) nivernaise 
(Nevers 1858) indique page 84 : « la paroisse de ST 
PARIZE LE CHATEL, dont l’église actuelle dépend 
de l’abbaye ST PATRICE reconnait pour patron ST 
GEORGES sous le vocable duquel l’église paroissiale 
était érigée : on voit des restes de cette ancienne église 
au domaine qui a conservé le nom du Saint. 

Par ailleurs est conservé un document manuscrit non 
daté de Mgr CROSNIER (qui a été Curé de ST PARIZE 
entre 1828 et 1835) intitulé ‘notice sur le département 
de la Nièvre’ – on lit : « l’église paroissiale était l’ancienne 
église dédicacée à ST GEORGES - lieu qui a conservé ce 
nom. Cette dernière église où on disait encore quelques 
fois la messe avant 1703 sert aux laboureurs du domaine 
de ST GEORGES ».

Les recherches sont à poursuivre tout en espérant qu’aux 
archives départementales nous puissions retrouver 
encore d’autres infos….. 

Voici quelques photos de vestiges du lieu… L’histoire 
continue…

la carte postale nous montre l’exploitation de la ferme 
avant 1900.

Voilà Sabrina mes petites 
recherches … 

Merci aussi au Père Baffier & 
à Mme CHAGNY SEVE au 
diocèse, à B&B …les laboureurs 
actuels du lieu…. ST GEORGES 
fût ma commune de 1992 à 
1998 ; la tienne aussi Sabrina.

Marie Laurence Guiot

St george  St patron des Cavaliers 
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L’année 2022 a débuté comme la précédente s’est 
achevée, sous le signe de la Covid-19 : protocole sanitaire, 
port du masque et autres gestes barrières ont rythmé 
le quotidien des élèves, des personnels enseignants et 
communaux, des familles. Pourtant, malgré le pic de 
contaminations qui a atteint les élèves en janvier et février 
(70 élèves testés positifs, sur les 129 de l’école), c’est avec 
un esprit de responsabilité commune que cette année 
se poursuit malgré les contraintes toujours présentes 
et nécessaires, avec les trois éclaircies qu’ont constitué 
l’élection du conseil municipal des jeunes, le vote pour 
l’Échappée lecture et une action santé réalisée par cinq 
étudiants de l’IFSI 58.

À l’initiative de la municipalité, les élèves de CE2, CM1 et 
CM2 ont pu cette année encore mener campagne pour 
l’élection du conseil municipal des jeunes, leur permettant 
de mettre en place de façon concrète l’enseignement 
moral et civique présent dans les programmes scolaires : 
élaboration d’un programme, élections des membres du 
conseil dans des conditions réelles de vote et, pour les 
heureux élus, participation active à la vie de la commune.

Le 24 mars 2022, les élèves de la grande section de 
maternelle jusqu’au CM2 ont pu également voter 
pour la 9ème édition du prix de littérature de jeunesse 
« L’échappée lecture » dans la salle des cérémonies, mise 
à disposition comme chaque année par la commune. 
Grace à l’organisation précise mise en place par notre 

bibliothécaire, Violaine Rousselet, et son équipe de 
bénévoles, ce sont près de cent élèves qui ont pu désigner 
leurs ouvrages préférés, parmi ceux de cette 9ème 
édition. Ces ouvrages avaient été auparavant présentés 
aux élèves, comme chaque année, par Violaine, dont 
l’entrain, la bonne humeur et la culture permettent à tous 
de se familiariser avec la littérature de jeunesse, élément 
incontournable et indispensable de la vie de l’enfant 
comme de celle de l’élève.

La dernière semaine de mars, toujours dans la salle des 
cérémonies mise une nouvelle fois à disposition par la 
commune, ce sont cinq étudiants de deuxième année à 
l’IFSI 58 qui sont intervenus trois jours pour mener avec 
les élèves des classes de CE1/CE2, CM1 et CE2/CM2 
des ateliers autour de l’hygiène corporelle : brossage des 
dents, lavage des mains, hygiène vestimentaire et lavage 
du corps n’ont désormais plus de secret pour les élèves, 
qui ont participé avec beaucoup d’intérêt, d’envie et 
de curiosité aux activités proposées par les étudiants à 
l’occasion de cette action inscrite dans le dispositif du 
Service Sanitaire des Étudiants en Santé.  

ÉCOLE
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Nous avons organisé notre  Assem-
blée Générale dans la salle des asso-
ciations de Magny-Cours  le samedi 
29 janvier 2022 en personnes limitées, 
suite aux restrictions sanitaires. Nous 
avons renouvelé notre bureau qui se 
retrouve être le même qu’avant.

Puis le 5 mars nous avons effectué 
une réunion pour nos jeunes et leurs 
parents afin de les informer sur nos 
manifestations à venir, sur les critériums, 
rassemblements jeunes, et la semaine 
nation européenne des jeunes Cyclos 
en leur expliquant le déroulement, 
comment cela se passe par le 
diaporama des années précédentes.

Le 12 mars nous avons organisé 
notre 5ème parcours de régularité 
de 45km mais hélas, nous n’avons eu 
personne cause du mauvais temps 
glacial. Ce n’est que partie remise 
pour l’année prochaine.

La commune de DORNES nous 
a accueilli pour notre TOUR DU 
CANTON, le samedi 26 mars, avec 
cette fois-ci un temps superbe pour 
les 82 participants dont 8 jeunes de 
notre club. Un parcours de 25km a été 
aménagé pour eux, l’un deux a réussi 
à faire 50 km, aller/retour du 25km. 
Nous sommes fiers de nos jeunes.

Ils sont toujours satisfaits et motivés 
et nous sommes reconnaissants de 
l’aide que les parents nous apportent 
dès qu’ils le peuvent pour nos sorties 
et nos manifestations.

Nos jeunes avaient leur critérium 
le 2 avril à Guérigny organisé par 
le CODEP 58. Nous avons eu 3 
jeunes qui ont pu le faire sur la route 
pour leur première fois. Le mot 
d’ordre était plaisir, joie et bonne 
humeur avec un temps pas super 
agréable mais sans neige. Nous 
espérons participer à d’autres sorties 
extérieures suivant le calendrier. 
Puis nos séances d’entraînement 
on reprit les samedis après-midi de 
14h à 17h au local de Saint Parize-le-
Châtel.

Nos prochaines  
manifestations sont :
Notre concentration de l’été à 
DORNES  le 24 juillet 2022 
Notre Cyclo-découverte ouverte à 

tous : 17 septembre 2022
Notre VTT ST PATIC ouverte à tous : 
16 octobre 2022 
(3 parcours VTT, 1 parcours marche,  
1 concentration)

Pour tout renseignement 
contacter : 
LACROIX véronique 
au 07-81-71-70-94, Présidente
ou l’un des membres du bureau : 
Vice- président : Thévenot Daniel
Secrétaire : Lyons Catherine
Secrétaire adjoint : Lyons Nicolas
Trésorier : Morel Anthony
Trésorière -adjointe : Morel Elodie
Délégué sécurité : Lyons Christophe 
Moniteur et responsable EFV : 
Lacroix Dominique

ACSPMC 

27

N°67 Juin 2022 ASSOCIATIONS



L’Amicale , association organisatrice de sourires !!!!

Ce n’est pas sans rappeler les actions de l’Amicale 
aux profits des enfants de la commune, voyages, 
spectacles, friandises de Noël, soirée tartiflette, 
caravane du sport...Nous tenons à vous remercier, 
toutes et tous pour votre  participation à nos 
évènements et à nos opérations de ventes.

La période sanitaire a perturbé notre organisation 
et surtout nos projets pour les enfants. Nous avons 
malgré tout organisé Halloween et la chasse aux 
œufs pour Pâques.

Nous restons mobilisés et motivés pour l’Avenir.

Nous souhaitons élargir nos actions auprès des 
Adolescents en proposant des choses nouvelles : 
Escape Game, visites culturelles, ateliers créatifs ou 
autres.

Si vous avez des idées et/ou des remarques sur ce 
sujet, nous sommes preneurs !

Comme nous sommes preneurs de bénévoles pour 
pérenniser l’avenir de notre association qui est, avant 
tout, l’association de VOS ENFANTS.

Quelques heures de votre temps, à votre rythme 
suffisent.

Contactez-nous au :
Françoise 06 26 73 65 49
Florence  06 59 07 19 50
Cyril  06 64 35 22 08

MERCI A TOUS

AMICALE
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L’assemblée générale du Comité des Fêtes s’est 
déroulée en présence d’une quarantaine de personnes 
et de l’adjointe, Madame Lydie COMPERE chargée de 
la communication et des relations avec les associations.

Le Président, lors de la présentation du bilan moral, a 
évoqué toutes les difficultés rencontrées au cours de 
ces deux dernières années, pour tenter de maintenir 
un maximum d’activités dans le respect des différentes 
et successives mesures sanitaires. L’association a, 
quand même, perdu un certain nombre d’adhérents 
et enregistré la démission d’Annie DUDZIK secrétaire 
adjointe.

De son côté, le trésorier a présenté un bilan financier 
satisfaisant pour ces deux années, malgré un déficit en 
2021 dû à la prise en charge à 100% , par l’association, 
des cours du deuxième semestre de la gymnastique, 
ceci afin de rééquilibrer les écarts, entre les cours et les 
paiements, dus aux différentes annulations. Les deux 
bilans ont été adoptés à l’unanimité. Pour l’année 2022, 
les règles sanitaires s’allégeant progressivement, toutes 
les manifestations et activités habituelles du Comité 
des Fêtes, ont été réinscrites au calendrier communal. 
Nous avons donc déjà organisé la rando-choucroute, la 
brocante et le repas des adhérents. Mais ce sont surtout 
les séances de gymnastique d’entretien des lundis et 
jeudis matin et les réunions multi activités et de loisirs des 
mercredis et jeudis après-midi qui ont vu de nombreuses 
personnes se retrouver dans la bonne humeur.

Pour les multi-activités, c’est une véritable ruche 
qui s’anime, à l’initiative de Marie Jo et Danielle qui 
débordent d’idées créatrices, de nombreuses activités 
sont proposées, cartes brodées, « diamant painting  », 
« scrapbooking », couture avec Yvette et tricot avec 
Colette et Florence qui confectionnent, entre autre, 
des doudous que nous nous proposons d’offrir aux 
nouveaux nés de la commune. Dès que le temps le 
permettra, ceux qui le souhaiterons pourront également 
s’adonner à la pétanque.

Le Comité des Fêtes a fait l’acquisition d’un fauteuil 
roulant, afin de permettre, via l’ascenseur, aux 
personnes à mobilité réduite de participer aux activités 
des mercredi et jeudi, qui se déroulent à l’étage.

L’activité « jardins partagés », qui a été peu perturbée par 
les règles sanitaires, poursuit son petit bonhomme de 
chemin et quelques parcelles sont encore disponibles.

L’activité location de vaisselle et de matériel continue 
comme avant. Les règles sanitaires étant en 
constante évolution, il nous parait difficile d’envisager 
actuellement de nouvelles activités.

COMITÉ DES FÊTES

29

N°67 Juin 2022 ASSOCIATIONS



Le samedi 19 Mars 2022, fut l’occasion de célébrer  le 
60ème anniversaire du cessez-le-feu en Afrique du Nord. 
Cérémonie au cimetière devant notre monument en 
présence des élus, des portes drapeaux, des habitants 
accompagnés de leurs enfants et du Conseil Municipal 
des Enfants :  Dépose de gerbes offertes par la Mairie, à 
la mémoire des nombreux disparus et blessés durant le 
conflit. Puis allocutions de M. GARCIA notre Maire, et de 
M. FRANCE pour la FNACA.  Les membres de la FNACA 
remercient chaleureusement toutes les personnes réunies 
pour cette manifestation du souvenir. De nombreux 
rassemblements ont lieu dans tout le pays notamment à 
Châtillon en Bazois au monument départemental, à Paris, 
sous l’Arc de Triomphe, c’est l’occasion du ravivage de la 
Flamme du Souvenir. Soixante ans après, la génération 
reste très attachée à la commémoration du cessez-le-feu 
en Algérie.

FNACA

Le bureau de l’association étant renouvelé annuellement 
par tiers il a donc été procédé aux élections prévues.

Le nouveau bureau se compose de la façon suivante :
 Président J.L. LANSADE, Vice-Présidents M. FAUCHET, 
J.Y. LAINAUD, Trésorier C. VAINJAC, Trésorière adjointe 
J.PUZENAT, Secrétaire A. NOVENT, Secrétaire adjointe 
E. BEIGNIER

Pour clore cette A.G. et avant le pot des retrouvailles le 
Président a rappelé à quel point la survie de l’association, 
comme de beaucoup d’autres, est totalement liée 
à l’arrivée de nouveaux adhérents prêts à s’investir 
activement. La vie associative, pratiquement absente 
par obligation pendant les deux années écoulées, est un 
maillon indispensable à la vie d’une commune.

N’hésitez pas à nous contacter pour nous rejoindre ;

Contacts :

Président : Jean Louis LANSADE, 06 22 94 20 80

Trésorier : Christian VAINJAC, 06 98 14 29 53

Secrétaire : Astrid NOVENT, 06 49 93 52 07

COMITÉ DES FÊTES

Souvenir d’un banquet de la Fnaca  
chez « la Jeanette » le 19 mars 1978.
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Tous Cousins !....

Si la pratique généalogique nous incite chaque 
jour à l’entraide et l’échange, à la rencontre 
de l’autre, les réalités généalogiques nous 
rappellent que nous sommes tous cousins. 
L’établissement d’une généalogie ne peut 
être le fruit que d’une seule personne. C’est un 
travail d’équipe.

On sait que l’on peut dire que neuf Français sur 
dix descendent de Charlemagne, un sur deux 
de Louis  VI le Gros, un autre très gros « nœud 
» généalogique, par les anciennes maisons de Dreux et de 
Courtenay, un sur dix de Saint Louis et autant… de Mahomet !

En ce moment les recherches débouchant sur l’affirmation 
que nous sommes bel et bien tous cousins fleurissent un peu 
partout sur Internet ! Après la langue commune aux peuples 
d’Eurasie et le nouvel Adam génétique, deux chercheurs 
américains en génétique enfoncent encore le clou en 
soulignant que tous les Européens d’aujourd’hui descendent 
des mêmes ancêtres. En effet, tous les Européens 
contemporains descendent d’un même ensemble 
d’ancêtres ayant vécu il y a mille ans ! Les progrès de la 
science, notamment par les recherches généalogiques par 
l’ADN donnent des liens de parentés possibles donnés par 
les sociétés d’ADN, comme MyHeritage ou FamilyTreeDNA. 
Elles sont généralement assez larges…. C’est pourquoi il est 
souvent compliqué de déterminer notre lien de parenté 
exact avec ces cousins. Ces cousinages sont habituellement 
appelés des correspondances ADN. Si on s’est engagé dans 
cette recherche, on se sera fait plaisir !.....

Si nous sommes tous attachés à notre ascendance, et à 
notre descendance directe liée à notre nom de famille, 
nous ne devons pas négliger nos autres ancêtres des autres 
branches. En effet notre nom de famille n’est qu’un repère 
dans le monde qui nous entoure afin de nous différencier les 
uns des autres, et dont la génétique n’a rien à voir avec celui-
ci. Nos certitudes peuvent parfois être ébranlées par un mari 
trompé ….

Nous avons tous deux parents, quatre grands-parents, huit 
arrière-grands-parents, etc… Au fur et à mesure que nous 
remontons dans le temps, notre nombre d’ancêtres double 
à chaque génération, ce qui mène rapidement à des chiffres 
astronomiques. Ainsi, chacun de nous descend d’environ 
4000 ancêtres au 18ème siècle, un million au 16ème siècle et 
4 milliards au 13ème siècle. C’est beaucoup plus qu’il n’y avait 
d’habitants sur la Terre ! Ce paradoxe s’explique si chacun 
de nos ancêtres réapparaît de multiples fois dans notre 
généalogie, ce qui laisse supposer l’existence de nombreux 
mariages entre cousins proches ou éloignés parmi nos 
ancêtres. De nos jours cette remarque est encore plausible, 
mais peut-être que chacun d’entre-nous ne l’a pas encore 
découvert…. Cette augmentation spectaculaire du nombre 
d’ancêtres de chaque individus amène à une autre évidence, 
il y a forcément un moment où nos ancêtres et vos ancêtres 
sont les mêmes. Prenons l’exemple de notre Association, 
combien d’Adhérents ou de Visiteurs ont ainsi découvert 
autour d’une table de réunion qu’ils avaient un lien de 
parenté. Certains ne se connaissaient pas, se côtoyaient 
depuis des années, étaient même voisins, ou sans le savoir, 
mariés avec un membre de sa propre famille….

Nous invitons tous les habitants de Saint-Parize et des 
environs à venir participer à notre « Café de la généalogie », 
moment de convivialité ludique autour de recherches, que 
nous vous proposerons, centrées sur votre ascendance, afin 
de découvrir des liens insoupçonnés …

HEREDIT
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Notre club comme beaucoup d’autres clubs 
sportifs a repris normalement les championnats 
départementaux pour les équipes séniors et jeunes 
de U11 à U15 ainsi que les plateaux des U7 à U9 
malgré les fréquentes absences de joueurs petits et 
grands positifs au Covid 19.

Sportivement, nos équipes séniors avaient bien 
commencé la saison : dans les trois premières places 
pour l’équipe première évoluant en D1 et dans le 
milieu de tableau pour l’équipe réserve en D2. 

Après la trêve hivernale, nous avons déploré la 
démotivation de nos séniors à ne pas venir aux 
entraînements et à ne pas être présents aux matchs 
malgré ce bon début de saison… 

C’est avec regret que nous avons été obligés de faire 
trois forfaits de suite pour les matchs de l’équipe 
B, ce qui nous a valu par rapport au règlement du 
district un forfait général jusqu’à la fin de saison. 

Nos équipes jeunes, ont toujours été présentes 
aux entraînements et matchs du samedi malgré les 
absences dues au Covid.

Notre équipe U13 avec laquelle nous sommes en 
entente avec St Pierre le Moutier, a été qualifiée pour 
disputer la phase finale de la Coupe départementale 
qui s’est déroulée le samedi 2 Avril au stade des 
Halles à Decize, nous avons terminé 13ème sur 16. 
Nous les félicitons pour leur résultat car cette finale 
s’est déroulée toute la journée dans un froid glacial.

Côté manifestations, nous avons réalisé notre 
première soirée depuis 2020 à la salle des fêtes de 
Saint-Parize-Le-Châtel, le samedi 27 Novembre en 

proposant une Paella. 

Cette soirée a été une réussite, ce qui a redonné de 
la motivation aux bénévoles. 

Notre bureau a reprogrammé cette soirée en 
novembre prochain au même endroit et à la même 
heure.

Voici les manifestations prévues cette année :

 1 - des rifles, qui se dérouleront à la salle des Fêtes 
de Magny-Cours, elles seront animées par une 
spécialiste, Mme Stella (Loto Animation ). 

Les dates à retenir : 

 Jeudi 26 Mai 2022

 Week-end du 3 et 4 Septembre 2022

 Week-end du 3 et 4 Décembre 2022

2 - une brocante aura lieu le Samedi 14 Mai au stade 
de Magny-Cours ( pour toutes inscriptions veuillez 
contacter Patrick Bon, 06.11.72.96.55 )

3 - un tournoi séniors se déroulera à Magny-Cours 
le 19 Juin 2022

 4 – soirée Paella le samedi 26 Novembre à la salle 
des Fêtes de St parize-Le-Châtel.

Nous vous attendons nombreux…

APPEL AUX BÉNÉVOLES :   hommes ou femmes, 
vous êtes passionnés de Sport, vous voulez vous 
impliquer dans la vie associative, notre Club a 
besoin de vous, merci de contacter le Président 
Francis Balacé au 06.20.98.40.36

FOOTBALL 

PLATEAU U7 du 2 Avril 2022 à St Parize-Le-Châtel Finale départementale des U13, Samedi 2 Avril à Decize
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L’Apérando St PA’ du dimanche 10 avril a réuni une cinquantaine de 
randonneurs, sur les chemins saint-parizois et sous un soleil radieu. 
Chacun a pu se ravitailler sur trois haltes gourmandes chez Anne et David 
puis chez Laurence et Thierry, et enfin à l’arrivée au stade. Au cours de 
ce premier Apérando ST PA’ un jeu concours était organisé et remporté 
par Lisiane qui a parfaitement répondu au quizz et est repartie avec un 
panier gourmand offert par Intercave.

Elodie, de Chantenay st Imbert, a remporté la tombola et pourra se 
faire plaisir chez notre fleuriste « Autrement dit » partenaire de cette 
manifestation. Ce succès et votre enthousiasme nous incite à renouveler 
cette activité sur d’autres chemins saint-parizois.

A l’heure où nous écrivons ces lignes nous sommes en pleine préparation 
de la troisième édition de « La Parizette » qui a lieu le samedi 18 juin, après 
deux ans d’absence. Cette course nature de 7,5 km et 16 km est complétée 
cette année d’une randonnée pédestre de 10 km.

Vous pouvez retrouver l’intégralité de nos activités sur le panneau 
d’affichage face à la boulangerie de Véronique et Olivier RAVEAU ainsi 
que sur notre page facebook Sport St Pa. N’hésitez pas à nous rejoindre 
et découvrir nos activités.

Nous vous donnons aussi rendez-vous lors de notre assemblée générale 
le vendredi 14 octobre à 19h, salle des associations à St-Parize-le-châtel.

En attendant Sportez-vous bien !

Le président, Cyril POIDEVIN : 06/46/78/33/54

SPORT ST PA’
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Saison 2021/2022

Notre club a vu ses effectifs baisser cette saison, 
actuellement nous avons  33 licenciés  contre 49 la saison 
dernière.

L’école de tennis de St Pierre-le-Moutier et Magny-Cours  
est dispensée par Bernadette Montillon, Malgré tout, nous 
avons maintenu 4 heures de cours de tennis.

Différentes animations auraient dû dynamiser notre 
club  malheureusement l’ épidemie du covid 19  et ses 
restrictions sont passées par là cet hiver.

Depuis le printemps les restrictions sont levées et nous 
pouvons pratiquer notre sport avec prudence.

Une journée porte ouverte dite journée du club sera 
organisée le samedi  25 juin sur le site de Magny-Cours .

Des informations complémentaires vous seront apportées 
sur notre site ou sur les affichages proches des terrains.

Le bureau :
Président : Pierre Carroué

TENNIS 

De gauche à droite : Bruno TISSIER, Jonathan 
JULLIARD, Virginie MICHOT, Gérald MOULIN et 
Pierre CARROUE      absente : Annick Tisseron

Secrétaire : Virginie Michot
Trésorier : Gérald Moulin
Membres : Annick Tisseron, Bruno Tissier, Jonathan Julliard
Pour tout contact et tarifs vous pouvez consulter 
notre site internet http://www.club.fft.fr/utsn
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Samedi 19 mars, je suis allé au stade de France à Saint Denis, un lieu en région 
parisienne.

C’est un très grand stade. Lorsque nous sommes entrés, le stade était vide mais 
quand le coup d’envoi est donné on était 80 000 personnes pour assister au 
match. Nous avons disputé le 109 ème Crunch contre l’Angleterre. La victoire 
était au rendez-vous (25-13). 

Nous avons eu le Grand Chelem* 2022. 

*Grand Chelem, quand un pays remporte tous ses matches dans le tournoi.

Je suis heureux et impressionné parce que le stade est grand et j’ai vu des joueurs 
du XV de France et ce n’est pas tous les jours qu’on fait ça.

UN SOIR DE RUGBY... AU STADE 
DE FRANCE AVEC Clément GAND

UN SOIR DE RUGBY...  
A SAINT-PARIZE  
AVEC Gérard FRANCE 

Le stade qui se remplit.

Reconnaissez–vous ce joueur du 
Racing 92  qui a également joué en 
équipe de France ?

Camille CHAT
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Pour notre nouveau talent Saint 
Parizois, nous sommes allées rendre 
visite à Marc ZINGARELLI, 44 ans, qui 
vit sur notre Commune depuis 1995 
où il est  venu habiter à La Chasseigne.
Nous le remercions bien vivement 
pour son accueil chaleureux et pour 
nous avoir fait visiter son atelier, 
découvrir certaines de ses toiles et sa 
passion pour la peinture, mais laissons-
le nous raconter son parcours...
« Déjà petit, vers l’âge de 7 ans  je 
m’intéressais au modelage, à l’argile, 
j’étais de nature rêveuse et toujours 
intéressé par les choses à observer.
Chez moi il y avait beaucoup de livres 
sur la culture artistique 
Par la suite, de 15 à 20 ans, j’ai suivi une 
filière dans les métiers du bois, métiers 
d’art où j’ai d’ailleurs gagné plusieurs 
concours (départemental, régional, 
national) en ébénisterie, marqueterie 
Ensuite, je suis entré dans la vie 
professionnelle et me suis également 
consacré à ma vie familiale (mettant 
de côté ma passion pour la peinture 
et l’art, mais ayant toujours un regard 
observateur)
Je m’intéresse également à la 
physique, la psychologie, l’observation 
de mes proches, mes collaborateurs, 
mon entourage. Je m’intéresse aux 
personnes au-delà de l’apparence. 
J’aime également la musique mais la 

peinture me permet de m’assumer, 
d’être en phase avec moi-même.
Il faut dire que j’ai la chance d’avoir 
un gène artistique dans la famille, ce 
qui a contribué à ce don inné pour la 
peinture.
Vers 35 ans, j’ai fait des rencontres 
artistiques qui m’ont aidé à 
m’améliorer dans  la peinture et le 
dessin et mon frère m’a fortement 
encouragé.
Ensuite j’ai rencontré Olga, Artiste 
Peintre renommée, avec qui j’ai 
pris des cours et qui m’a donné une 
autre vision artistique qui m’a permis 
de développer ma passion pour la 
peinture.
Suite à une première exposition au 
Château de la Vernée en 2020, j’ai 
été approché par la Galerie ARKO à 
NEVERS qui a bloqué une date pour 
exposer mes œuvres dans ce lieu.
L’exposition a eu lieu en mars 2022 
et a été assurée par les bénévoles qui 
ont tenu à maintenir l’évènement 
malgré mes soucis de santé, ce sont 
eux qui ont assuré l’installation des 
toiles, le décrochage et toutes les 
permanences durant un mois. J’ai eu 
beaucoup de retours positifs.
Je pense avoir la chance d’avoir 
trouvé une activité enrichissante, 
équilibrante, parfois prenante, mais 
épanouissante. Il est important pour 

chacun de nous de ne pas délaisser 
nos spécificités, nos caractéristiques, 
nos natures profondes trop souvent 
diluées dans les convenances ou le 
conformisme !

La progression, le savoir, la 
connaissance sont accessibles à toute 
personne qui a envie de développer 
ce qui l’intéresse quel que soit le 
milieu social.

Je finirai par cette petite phrase que 
j’affectionne particulièrement ! : «  Je 
ne suis pas meilleur que l’autre, je suis 
meilleur Grâce à l’autre ». 

Merci à Isabelle  et Valérie d’être 
venues à ma rencontre, et surtout 
de donner de votre temps pour la 
collectivité en général ».

UN TALENT

Le dernier repas des aînés n’a pas entendu 
sonner son accordéon, il s’est définitivement 
éteint le 15 mars 2022.
Pierre Garnier nous a quitté à l’âge de 88  ans.
Né le 28 octobre 1934, il a d’abord vécu à 
Magny-Cours avec ses parents. Il s’est installé 
à St-Parize-le-Châtel avec son épouse et ses 4 
enfants. Homme joyeux il aimait la musique et 
adorait jouer de l’accordéon, tout le monde le 
connaissait sous son surnom « VERCHUREN »
Le voici à l’occasion du dernier comice agricole, 
où il avait joué toute la journée assis sur un 
char, rien ne l’arrêtait s’il avait son accordéon 
en bandoulière. Toutes nos pensées vont à sa 
famille

HOMMAGE 
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NAISSANCES
 BLANCHOT  Clara, Lalie, Nevers (58), le 04/11/2021
 GOROSTIZA Alessio, Moulins (03), le 30/11/2021
 ROUEZ Oscar, Denis, Jean-Luc, Nevers (58),  

le 16/12/2021

PACS
  BOURDON Sarah/ SAINT-PARIZE-LE-CHATEL 
(58)  et FOUGERAT Cédric / SAINT-PARIZE-LE-
CHATEL, le 23/11/2021
  ROSE Benjamin, Jean, Lucien / SAINT-PARIZE-LE-
CHATEL (58) et MORZADEC Morganne /SAINT-
PARIZE-LE-CHATEL (58), le 03/02/2022

MARIAGE
  JAVERUAT Fabien/ SAINT-PARIZE-LE-CHATEL 
(58) et HIBLOT  Laure, Nicole Henriette / SAINT-
PARIZE-LE-CHATEL (58), le 16/04/2022

DECES
  CARON Jean-Claude, Lucien/ SAINT-PARIZE-LE-
CHATEL (58), le 08/02/2022
  ARNOUAT Monique, Irma / MONTECH (82), 
le11/03/2022
  DEMAY Robert, Louis, Léon/ NEVERS (58), le 
04/01/2022
  FOLLIN Brigitte, Geneviève, Françoise / NEVERS 
(58), le 21/04/2022
  GARNIER Pierre / NEVERS (58), le 15/03/2022
  GESQUIÈRE Marius, Jules/ NEVERS (58), le 
11/03/2022
  REINBOLD André, Pierre, Antoine / NEVERS (58), le 
11/02/2022

ETAT CIVIL 

A compté du 
mercredi 27/04/2022,  
Léa viendra rejoindre le salon 
chaque mercredi afin de vous 
proposer ses talents d’onglerie.
  
MAINS/ PIEDS ; GEL  
ou SEMI-PERMANENT 
chaque souhait sera réalisé 
                                  
ET EN PLUS….

Nouveauté

- 10% sur toutes les prestations (sauf onglerie)  
avec le code GAZETTE2022 ou sur présentation de l’article. 

* offre valable sur tout le mois de juillet 2022 
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